
Ex DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE; DE L'ENVIRONNEMENTETDE L'ÉNERGIE
- D'ÎLE-DE-FRANCE

PREFET SERVICE POLICE DE L'EAU
DU VAL DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES

PUBLIQUES ET DE L‘APPUI TERRITORIAL
DE-MARNE BUREAU DE L'ENVIRONNEMENTET

DES PROCÉDURESD'UTILITÉ PUBLIQUE
Liberté
Égalité
Fraternité

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2020/3864 DU 23 DECEMBRE 2020
PORTANT MODIFICATION DEL'ARRÊTÉ COMPLÉMENTAIREN°2018/4077
DU 11 DECEMBRE2018 PORTANT AUTORISATION DE L'AMÉNAGEMENT
DE LA ZAC IVRY CONFLUENCES SUR LA COMMUNE D'IVRY-SUR-SEINE

DANSLE DÉPARTEMENTDU VAL-DE-MARNE (94)

LE PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code del’environnement, et notammentses articles L.181-1 et suivants, R.181-45
et R.181-46, L.214-1 et suivants, R.214-1 et suivants ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dansles régionset les départements ;

VU l'arrêté initial d'autorisation n°2011/3925 du 23 novembre 2011 relatif à
l'aménagementde la ZAC Ivry-Confluences,sur la communed'Ivry-sur-Seine;

VU l'arrêté préfectoral n°2013/419 du 6 février 2013 actant du transfert du bénéfice
de l'autorisation relative à l'aménagement de la ZAC lvry-Confluences à la SADEV
94;

VU l'arrêté préfectoral n°2018/4077 du 11 décembre 2018 modifiant et complétant
l'arrêté initial d'autorisation n°2011/3925 du 23 novembre 2011 relatif à
l'aménagementde la ZAC Ivry-Confluences, sur la commune d'Ivry-sur-Seine (94) ;

VU l'arrêté préfectoral n°2019/4167 du 27 décembre 2019 portant modification de
l'arrêté préfectoral n22018/4077 du 11 décembre 2018 modifiant et complétant
l'arrêté initial d'autorisation n°2011/3925 du 23 nôvembre 2011 relatif à
l'aménagement de la ZAC Ivry-Confluences, sur la commune d'Ivry-sur-Seine (94) ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2020/2516 du 8 septembre 2020 portant délégation de
signature à Monsieur Bachir BAKHTI, Sous-préfet de Nogent-sur-Marne;

VU la demande déposée le 27 novembre 2020, présentée par la SADEV 94 etrelative
à la prolongation des opérations de prélèvementet de rejet des eaux d'exhaure;

VUles résultats des analyses d'eaux transmises par le demandeur depuis le 4 octobre
2017 sur les deux points derejet et sur l'ensemble des puits de forage concernés par
l'autorisation initiale ;

VU le courriel du 17 décembre 2020 par lequel il a été transmis au demandeur le
projet d'arrêté préfectoral complémentaire etl'a informé de la possibilité qui lui était
ouverte de présenter ses observations dans un délai de 15 jours;
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VU la réponse du demandeur sur le projet d'arrêté susvisé, par courriel du 18
décembre 2020 ;

CONSIDÉRANT queles travaux de terrassement complémentaires pour traiter les
terres présentant une contamination résiduelle en mercure à l'issue des opérations
de désorption thermique sous la dalle du sous-sol du collège ont été décalés de
plusieurs mois du fait des périodes de confinement et des aléas de chantierliés à la
complexité des travaux;

CONSIDÉRANT que la finalisation de ces travaux puis la tenue d’une période de
réception et d'observation avant remblaiement définitif nécessitent la poursuite des
opérations de rabattement de la nappe d'accompagnement dela Seine jusqu'au 31
décembre 2021 ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Val-de-Marne :

ARRÊTE

ARTICLE1 :

L'article 1 « Dispositions relatives aux forages, sondages et puits» de l’arrêté
préfectoral n°2018/4077 du 11 décembre 2018 est modifié commesuit:

\ARTICLE 1°" : Dispositions relatives aux forages, sondages et puits

Les dispositions del’article 2 « Dispositions relatives aux forages, créations de puits »
de l'arrêté d'autorisation initial n°2011/3925 du 23 novembre 2011 remplacéesparles.
dispositions suivantes:

‘21, Dispositions générales

Le bénéficiaire de l'autorisation respecte les prescriptions techniques définies au
chapitre II de l'arrêté du 11 septembre 2003 modifié portant application du décret
in° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux
‘sondage, forage, création de puits ou d'ouvrage souterrain soumis à déclaration en
‘application des articles L.214-1 à L.214-6 du code del'environnementet relevant de
la rubrique 111.0 de la nomenclature annexée au décret n°93-743 du 29 mars 1993
modifié. |

|2.2, Dispositions spécifiques aux travaux de dépollution du collège Ivry-Confluences

Dans le cadre des travaux de dépollution du collège Ivry-Confluences, le bénéficiaire:
ide l'autorisation prend toutes les dispositions nécessaires pour éviter la
contamination des eaux souterraines et la migration des polluants dansles sols lors
des opérations de forage. |

|

 

 

La technique de réalisation des forages est adaptée et respecte les précautions:
indiquées dans le porter-à-connaissance.

laprès la réalisation des forages, les boues de forage sont décantées. Les eaux et
Do séchées sont stockées puis caractérisées avant d'être évacuées en filière
$



les justificatifs réglementaires de ces évacuations. |
{

Un contrôle hebdomadaire de la concentration des eaux souterraines en mercure
est réalisé au droit des forages durant le chantier. Les résultats sont transmis à!
fréquence hebdomadaire au service chargé dela police de l'eau.

En cas de concentrations mesurées lors des contrôles journaliers au droit des rejets
tels que prévus à l'article 4.4 du présent arrêté préfectoral au-delà d'un seuil de 1,3
Hg/l}, un contrôle de la concentration des eaux souterraines en mercure est
immédiatementréalisé pour chacun des forages de la ligne concernée. Les résultats
sont transmis dès leur obtention au service chargé de la police de l'eau. La
fréquence des prélèvements et des analyses réalisés au droit des forages de la ligne
concernée est ensuite adaptée en accord avec le service chargé de la police de l'eau.

 
ARTICLE 2 :

L'article 2 « Dispositions relatives au pompage et auxrejets des eaux d'exhaure issues
de la nappe d'accompagnementdela Seine » del'arrêté préfectoral n°2018/4077 du
11 décembre 2018 est modifié commesuit:

ARTICLE 2: Dispositions relatives au pompage et aux rejets des eaux d'exhaure
issues de la nappe d'accompagnement de la Seine
!

Les dispositions de l’article 4 « Dispositions concernant le pompage des eaux
id'exhaure issues de la nappe d'accompagnement de la Seine durant la phase
‘travaux » de l'arrêté d'autorisation initial n°2011/3925 du 23 novembre 2011 sont
complétées par les dispositions suivantes :

4.4. Dispositions spécifiques aux travaux de dépollution du collège Ivrv-Confluences

4.41 - Prélèvements autorisés et modalités de rejet des eaux d’exhaure
|
Pour les travaux de dépollution du collège Ivry-Confluences, le bénéficiaire de
l'autorisation est autorisé à prélever un débit instantané maximal de 325 m°/h dans
ila nappe d'accompagnement de la Seine en continu jusqu'au 31 décembre 2021.
|
Les prescriptions générales des articles 41 à 4.3 du présent arrêté sont applicables,
inotammentpourle suivi et l'entretien des installations. |

Les forages sont mis en fonctionnementles uns à la suite des autres. Une période de.
124 heures sépare chaque mise en fonctionnement pour les forages P9 à P11 identifiés:
idans les compléments transmis par le bénéficiaire de l‘autorisation en date du 7 juin
12017 Pour les forages P1 à P8 et P12 à P14, identifiés dans ces mêmes compléments,
‘cette période est d'au moins 8 heures. !

Aucun rejet direct d'eaux d’exhaure non traitées au milieu naturel et aux réseaux
(d'assainissement n'est autorisé.
|
Un traitement des eaux d’exhaure est mis en place avant rejet. Il se compose, pour
chaqueligne de forages, d'un bac de décantation en acier d’un volume minimal de
112 m°, Les produits de décantation sont analysés et évacués en filière agréée. Le
bénéficiaire de l'autorisation est en mesure de présenter à tout moment les
justificatifs réglementaires de ces évacuations. ;

}
i

 

i
|;
!‘
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Les eaux décantées sont rejetées aux réseaux d'assainissement suivant les modalités!
prévues par l'autorisation de déversement temporaire au réseau établie avec
l’Établissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre et les prescriptions du
Syndicat interdépartemental pour l'assainissement de l'agglomération parisienne.
En particulier, la concentration en mercure, dans les rejets doit respecter les
concentrations suivantes: |
1,74 ug/l| pour des débits instantanés de prélèvementinférieurs à 240 m°/h,
-1,28 ug/} pour des débits instantanés de prélèvement compris entre 240 et 325 m3/

‘Une unité de traitement complémentaire des eaux d'exhaure est pré-installée et
disponible en permanence sur le site. Cette unité de traitement est mise en
fonctionnement dès le démarrage des opérations de pompage s’il n'est pas,
démontré, en application de l’article 4.43 du présent arrêté, que les rejets ne
dépassent pas les seuils de concentrations admissibles. Le fait de ne pas mettre en:
fonctionnementl'unité de traitement lors du démarrage effectif des pompagesfait.
l'objet d'une validation préalable du service chargé dela police de l’eau. |

|

L'unité de traitement complémentaire est remise en fonctionnement sans délai
lorsque les résultats d'analyses prévusà l'article 4.4.2 indiquent un dépassement des;
‘seuils de concentrations admissibles fixés par l'autorisation de déversement
temporaire et les prescriptions du Syndicat interdépartemental pour
l'assainissement del'agglomération parisienne. Le bénéficiaire de l'autorisation tient:
informés sans délai le service chargé de la police de l'eau, l‘Établissement Public‘
Territorial Grand-Orly Seine Bièvre, le Conseil Départemental du Val-de-Marne etle
Syndicat interdépartemental pour l'assainissement de l'agglomération parisienne de
(la mise en fonctionnement et de l'arrêt de l‘unité de traitement.
Lorsque les concentrations mesurées en entrée de l'unité redeviennent inférieures
aux seuils de concentration admissibles, le bénéficiaire de l‘autorisation peut
procéder à l'arrêt de cette unité, sous réserve de l'accord préalable du service:
chargé dela police de l’eau.
En phase exploitation, aucun prélèvement d’eau en nappe n'est autorisé.

4.4.2 - Surveillance des rejets d’eaux d'exhaure

Dès le démarrage des opérations de pompage, Un suivi qualitatif des eaux d’exhaure.
prélevées et rejetées est mis en œuvre selon les modalités prévues dans
l'autorisation de déversement temporaire au réseau. 
Ce suivi est complété par: |
= Une analyse deux fois par jour de la concentration en mercure présent dans les|
eaux, à l’aide d'un analyseur portable ou d'un dispositif équivalent. La durée entre
ideux analyses journalières est d'au moins 9 heures,
- une analyse en laboratoire toutes les 48 heures de ce même paramètre, en phase
de démarrage des puits, puis toutes les deux semaines.

Un rapport hebdomadaire relatif à la qualité des eaux d'exhaure est transmis au
service chargé de la police del'eau. !! inclut le contrôle journalier prévu à l’article 2.2
du présent arrêté.

Tout dépassement du seuil de concentration admissible des rejets est
immédiatement signifié au service chargé de la police de l'eau, à l’Établissement,
Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre, au Conseil Départemental du Val-de-
Marne et au Syndicat interdépartemental pour l'assainissement de l'agglomération
‘parisienne dès réception des résultats d'analyses réalisées sur site ou en laboratoire.
i

  

‘
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Dans le cas où l'unité de traitement complémentaire prévue à l'article 4.41 du
présent arrêté est mise en route, le suivi qualitatif des eaux d'exhaure peut être
réduit à une analyse une seule fois par jour de la concentration en mercure présent
dans les eaux, à l’aide d'un analyseur portable ou d’un dispositif équivalent, aux
seuls jours ouvrés après en avoir informé au préalable le service chargé dela police
de l'eau. En cas de déconnexion de l'unité de traitement complémentaire ou de
dépassement des valeurs seuils de rejet fixées à l'article 4.41 du présent arrêté, le
service police de l’eau est alerté sans délai et le suivi qualitatif des eaux d'exhaure à
l'aide d'un analyseur portable ou d'un dispositif équivalent est immédiatement
porté à une analyse deux fois par jour avec une durée d'au moins 9 heures entre
deux analyses.

4.4.3 — Caractérisation préalable des eaux d‘exhaure |

Le bénéficiaire de l’autorisation peut procéder à des essais de pompage:
préalablement au démarrage effectif des travaux de dépollution afin de caractériser
plus précisément la qualité des eaux d'exhaure. Dans ce cas, les prescriptions
suivantes s'appliquent.
La caractérisation des eaux d'’exhaure s'appuie sur la réalisation d'essais de
pompage. Les forages sont mis en fonctionnement seul ou par paire, avec un débit
instantané maximal de prélèvement de 35 m*/h par pompage sur une durée
comprise d'au plus 12 heures.

Les essais de pompage ne sont pas réalisés simultanément. Ils font l’objet d’une
information préalable à l’Établissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre, au
Conseil Départemental du Val-de-Marne et au Syndicat interdépartemental pour
l'assainissement de l'agglomération parisienne.

Avant rejet, les eaux prélevées font l’objet d’une décantation telle que prévue à
l’article 4.41 du présent arrêté.

En temps de pluie, les essais de pompage sont arrêtés au-delà d'un cumul
pluviométrique de 4 mm au niveau de la station pluviométrique la plus proche.

Une analyse de la concentration en mercure, à l’aide d’un analyseur portable ou
d'un dispositif équivalent, et des métaux dissous, en laboratoire est réalisée toutes.
les deux heures lors de chaque essai de pompage.

Les résultats sont communiqués quotidiennement au service chargé de la police de
l'eau. Une synthèse globale est remise avant le démarrage des travaux de
dépollution.

ARTICLE 3 : Publication, notification et information des tiers

L'arrêté est publié sur le site Internet des services de l’État dans le Val-de-Marne
pendant une durée minimale de 4 mois.

Un extrait de l'arrêté est affiché à la mairie d'Ivry-sur-Seine pendant une durée
minimale d'un (1) mois pour y être consulté. Un procès-verbal de l'accomplissement
de cette formalité est dressé par les soins des maires concernés.

Une copie de l'arrêté est par ailleurs déposée dans la mairie d'Ivry-sur-Seine et peut y
être consultée.

L'arrêté est notifié au bénéficiaire de l'autorisation .
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ARTICLE4 : Infractions et sanctions

Le non-respect des prescriptions du présent arrêté est susceptible de sanctions
prévues aux articles L171-8 et R.216-12 du codede l'environnement.

ARTICLE 5 : Délais et voies de recours

Article 5-1 : Recours contentieux

En application des articles L181-17 et R:181-50 du code de l'environnement, un
recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif de Melun, au
43 rue du Général de Gaulle, case postale n° 8630, 77008 Melun Cedex par:

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux (2) mois à compter du
jour où la décision leur a été notifiée :

2° Parles tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les inté-
rêts mentionnésà l'article L. 181-3, dans un délai de quatre (4) mois à compter de la
dernière formalité accomplie soit :

à) du premier jour de l'affichage en mairie
b) du jour de la publication de la décision sur le site internet de la préfecture
la préfecture du Val-de-Marne.

Ce recours peut être déposé auprès de cette juridiction administrative par voie
postale, sur place auprès de l'accueil de la juridiction ou par le biais de l'application
https://www.telerecours.fr/.

Article 5-2 : Recours non contentieux

La présente décision peut égalementfaire l'objet, dans un délai de deux (2) mois à
compter, selon les cas mentionnés au 1° et au 2°, de la notification ou de la
publication de la présente décision :

» soit d'un recours gracieux devantl'autorité qui a signé la présente décision :
Monsieur le Préfet du Val-de-Marne, 21-29 Avenue du Général de Gaulle,
94000 Créteil ;

» soit d'un recours hiérarchique auprès de Madame la Ministre de [a Transition
Ecologique - 92055 La Défense.

Le silence gardé par l’administration sur un recours gracieux ou hiérarchique pendant
plus de deux (2) mois à compter de la date de réception de ce recoursfera naître
une décision implicite de rejet qu'il sera possible de contester devant le tribunal
administratif de Melun.
Ces recours administratifs prolongent de deux mois le délai de recours contentieux
mentionnés au 1° et au 2°.

ARTICLE6 : Abrogation

L'arrêté préfectoral n°2019/4167 du 27 décembre 2019 est abrogé.
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ARTICLE 7 : Exécution

La secrétaire générale de la préfecture du Val-de-Marne, le maire de la commune
d'Ivry-sur-Seine et la Directrice Régionale et Interdépartementale de
l'Environnementet de l’Énergie d'Ile-de-France par intérim sont chargés, chacun en
ce qui le concerne,de l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée à
la délégation départementale du Val-de-Marne de l'Agence Régionale de Santé Ile-
de-France, à l’Établissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre, au Conseil
Départemental du Val-de-Marne et au Syndicat interdépartemental pour
l'assainissementde l'agglomération parisienne.

Pourle Préfet du Val-de-Marne
et par délégation

Le sous-préfet de Nogent-sur-Marne

a N - at

Bachir BAKHTI
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